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PRÉAMBULE

Les règles de sécurité sont des éléments
de prévention et de limitation des
risques mais ne prétendent pas couvrir
tous les aléas inhérents à une activité de
pleine nat u re.

En outre, tout pratiquant est tenu de ne
pas se comporter de façon dange re u s e
pour d'autres part i c i p a n t s, pour des
s a u ve t e u rs ou des spectat e u rs.

Il doit prêter assistance, en fonction de
ses cap a c i t é s, à une personne en dan-
ge r.

Article 1. – Champ d’application

n Ce texte s'applique à toutes les manife s t a-
tions de canoë-kayak et disciplines associées
o rganisées en eaux intérieure s.

n Chaque manife s t ation doit être placée sous
la re s p o n s abilité d'un orga n i s ateur dûment
identifié. (R1)

n En outre, les compétitions sport ives figu-
rant au calendrier national fédéral doive n t
respecter les règlements sportifs et de sécu-
rité définis par la Fédération française de
canoë kaya k .

Article 2. – P r i n c i p e

Les mesures de sécurité des manife s t at i o n s
d o ivent être adaptées au niveau de prat i q u e
attendu des participants et aux conditions de
n av i gat i o n .

Article 3. – Rôle de l’organisateur en
matière de sécurité

n L ' o rga n i s ateur est re s p o n s able de la pré-
p a ration, du déroulement et de la surve i l l a n c e
de la manife s t ation. 

Il met en place une stru c t u re opérationnelle du
d é but de l'épre u ve à l'arr ivée du dernier par-
t i c i p a n t .

Il communique aux participants les hora i res de
mise en place des postes de sauve t age et de
s e c o u rs ainsi que tous les re n s e i g n e m e n t s
re l atifs à leur sécurité.

n En cas de zones interdites ou dange re u s e s,
il aff i ch e ra une carte du site ou du par c o u rs.

n L’ o rga n i s ateur prend contact avec les per-
sonnes ou organismes suscep t i bles d'interve-
nir en cas d'urgence et met au point avec eux
les pro c é d u res d'interve n t i o n .

n L’ o rga n i s ateur prévoit les dispositifs de
s a u ve t age et de secours.

Le dispositif de sauve t age et de secours doit
ê t re adapté à la configuration du site, aux dif-
ficultés et aux dange rs du parc o u rs. Il pre n d
en compte le niveau des prat i q u a n t s.
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- Pour un parc o u rs en riv i è re, la mise en place

de personnes habituées à l'eau vive, pouva n t

p l o n ger ou lancer une corde de sécurité fl o t-

tante est généralement la solution la plus eff i-

c a c e. Dans tous les cas, ces personnes doi-

vent être mises en place aux passages pré-

sentant des risques.

- Pour un parc o u rs en eau calme, suivant les

dimensions du bassin, le nombre et la vitesse

de déplacement des prat i q u a n t s, la sur-

veillance et le sauve t age peuvent être effe c-

tués au moyen de canoës ou de kayaks prévus

et adaptés à cet effet. Cependant, l'usage du

b ateau-moteur peut s'av é rer plus efficace sur

des parc o u rs longs et lorsque les part i c i p a n t s

sont très éloignés les uns des autre s.

- Le dispositif de secours permet au moins de

p o rter les pre m i e rs secours et d'orienter un

blessé ve rs une stru c t u re d'intervention com-

p é t e n t e.

L o rsqu'il n'y a pas unité de lieu, un mode de

c o m mu n i c ation adapté est prévu entre le ou

les postes de sauve t age et de secours et le

re s p o n s able de la sécurité.

n L’ o rga n i s ateur peut en concert ation avec le
j u ge arbitre désigné, adap t e r, suspendre ou

a n nuler la manife s t ation s'il estime que les

conditions dans lesquelles elle s'engage ou se

d é roule ne lui paraissent pas présenter toutes

les ga ranties de sécurité souhaitabl e s.

n L’ o rga n i s ateur doit être assuré en re s p o n-
s abilité civ i l e.
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Article 4. – Responsabilité du partici -

p a n t

n Le participant, le re s p o n s able légal ou son

représentant pour les mineurs,  s'assure :

- que son niveau technique correspond au

p a rc o u rs proposé (Pagaies Couleurs ) ,

- que son matériel est confo rme et adap t é .

n Le participant s’assure que son embarc a-

tion et tous les équipements requis sont en

bon état. Les règles spécifiques à chaque acti-

vité sont définis dans les règlements sport i f s

de la Fédération française de canoë kaya k .

n A s s u r a n c e

Le participant doit être détenteur d'une cart e
CANOË PLUS pour participer à une compé-
tition sport ive fédéra l e.

Pour les manife s t ations inscrites au calendrier
f é d é ral “ randonnée ” ouve rtes aux non titu-
l a i res d’une Carte fédérale (carte C A N O Ë
PLUS et CARTE DÉCOUVERTE), les par t i-
cipants sont soumis à l'obl i gation d'être assu-
rés en re s p o n s abilité indiv i d u e l l e. 

L ' o rga n i s ateur doit être en mesure de pro p o-
ser une assurance adaptée aux par t i c i p a n t s
qui ne re s p e c t e raient pas cette obl i gation et
i n fo rmer de l'étendue et du champ de couve r-
t u re de celle-ci.
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PRÉCISIONS

C a ractéristiques des bateaux utilisés pour la sécurité 

C a n o ë : embarc ation ouve rte ou pontée, généralement utilisée
pour le sauve t age en plan d’eau ou en riv i è re calme. 

Kayak : embarcation adaptée à la sécurité en eau vive, peut être
équipé d’une corde tendue reliant les deux pointes (ligne de vie)
et/ou d’un système de remorquage largable et d’un mousqueton.

Bateau-moteur : il doit être adapté à la situation. Si possible
gonflable, bas sur l’eau, permettant la récupération aisée des pra-
tiquants et du matériel ainsi que leur éventuel rembarquement.
Son armement est conforme aux règlements de la navigation en
eaux intérieures.

C o rde de sécurité 

C o rde flottante de 10 à 25 mètres de long en fonction du lieu d’in-
t e rvention, lovée dans un sac  muni d’une poignée. 

P l o n ge u r

Pe rsonne à l’aise en eau vive qui peut intervenir pour porter assis-
tance et récupérer le matériel dans la riv i è re. Il est généra l e m e n t
équipé d’un vêtement isotherm i q u e, de ch a u s s u res adap t é e s, d’un
casque et d’un gilet-harnais et relié à la berge par un cord age lar-
gable tenu par un assistant. 


